
  

 

Province de Québec 

Municipalité du Canton de Ham-Nord 

 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal tenue le lundi 27 

mars 2023, à la salle du Conseil, située au 285, 1re Avenue à Ham-Nord, à 19h30.   

Sont présents : le maire, François Marcotte et les conseillers : 

 

Gaétan Fortier   Steve Leblanc 

Benoît Couture  Dominic Lapointe 

Rémi Beauchesne   

 

Est absent : le conseiller Gilles Gauvreau 

 

Les membres participants à cette séance forment le quorum.  

 

Assiste également à cette séance : 

- M. Mathieu Couture, directeur général et greffier-trésorier.  

 

Dans le cadre du contexte de la COVID-19 et en respect des règles édictées par la 

Santé Publique, le conseil de la municipalité du Canton de Ham-Nord siège en 

séance extraordinaire, ce 27 mars, en présentiel, tel que permis par l’arrêté 

ministériel numéro 2021-090 du 21 décembre 2021. 

 

Également dans le cadre du contexte de la COVID-19 et en respect des règles 

édictées par la Santé Publique, la présente séance du conseil est tenue avec la 

présence du public. Considérant que la présente séance est présentée devant public, 

celle-ci ne fera pas l’objet d’un enregistrement audio.   

 

En début de séance, la personne qui préside la séance, soit le maire M. François 

Marcotte, informe le conseil qu’à moins qu’il ne manifeste expressément le désir de 

le faire, il ne votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que le lui permet 

la loi. 

 

En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-verbal, 

la personne qui préside la séance, soit le maire M. François Marcotte, ne votera pas 

sur les décisions tel que le lui permet la loi. 

 

 

 

2023-03-60 Adoption du règlement #539 relatif à la démolition 

d’immeubles 

 

ATTENDU QUE le projet de loi 69 intitulé « Loi modifiant la Loi sur le patrimoine 

culturel et d’autres dispositions législatives » est entré en vigueur le 1er avril 2021, et 

qu’il a notamment pour effet de modifier la Loi sur le patrimoine culturel ainsi que 

la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

ATTENDU QU’en vertu des nouvelles dispositions de la Loi sur le patrimoine 

culturel, la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska doit adopter un inventaire 

des immeubles situés sur son territoire ayant été construits avant 1940 et présentant 

une valeur patrimoniale; 

 



  

ATTENDU QUE les nouvelles dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme ont pour effet de rendre obligatoire, pour les municipalités locales, 

l’adoption et le maintien en vigueur d’un règlement de démolition avant le 1er avril 

2023; 

 

ATTENDU QUE le règlement de démolition doit obligatoirement viser les 

immeubles cités conformément à la Loi sur le patrimoine culturel, situés dans un site 

patrimonial cité conformément à cette Loi ou inscrit dans l’inventaire des immeubles 

patrimoniaux de la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska; 

 

ATTENDU QUE le projet de loi 69 vise à protéger le patrimoine bâti de la 

municipalité; 

 

ATTENDU QUE lors de la séance du 13 mars 2023, en vertu de l’article 445 du 

Code municipal (RLRQ, c. C-27.1), un avis de motion a été donné par STEVE 

LEBLANC et un projet de règlement a été déposé au Conseil de la Municipalité du 

Canton de Ham-Nord; 

 

ATTENDU QU’en conformité avec les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme, une consultation publique sur le projet de règlement a été tenue le 27 

mars 2023; 

 

POUR CES MOTIFS, il est proposé par GAÉTAN FORTIER 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents; 

 

D’ADOPTER le règlement numéro 539 relatif à la démolition d’immeubles, tel que 

ce règlement est soumis au conseil ce jour, lequel fait partie intégrante du présent 

procès-verbal comme s’il y était au long cité. 

 
 

 

2023-03-61 Constitution du comité du comité de démolition 

 

CONSIDÉRANT les articles 148.0.1 à 148.0.26 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme qui autorisent une Municipalité à constituer un Comité de démolition; 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité doit maintenir en vigueur un règlement relatif 

à la démolition d’immeubles et qu’elle a adopté ce règlement; 

 

CONSIDÉRANT l’article 148.0.3 qui prévoit que la constitution du Comité et la 

nomination de ses membres doit se faire par résolution du conseil municipal; 

 

CONSIDÉRANT que les membres de ce Comité doivent être des élus du conseil 

municipal; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal ne souhaite pas s’attribuer les fonctions 

du Comité de démolition comme le permet la loi; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par RÉMI BEAUCHESNE 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents; 

 

QUE la Municipalité constitue le Comité de démolition devant agir en application 

du Règlement #539 relatif à la démolition d’immeubles. Ce Comité a pour fonction 

d’analyser les demandes de démolition reçues conformément au Règlement relatif à 

la démolition d’immeubles et d’exercer tout autre pouvoir que ce Règlement lui 

confère. 



  

DE NOMMER les membres du conseil municipal suivants comme étant les 

membres du Comité de démolition pour une période d’une année avec possibilité de 

renouvellement par le conseil municipal : 

 

Benoît Couture, président 

 

Dominic Lapointe, membre et président substitut 

 

Steve Leblanc, membre 

 

François Marcotte, membre substitut 

 

Gaétan Fortier, membre substitut 

 

Gilles Gauvreau, membre substitut 

 

Rémi Beauchesne, membre substitut 

 

DE DÉSIGNER l’inspecteur en bâtiments et environnement étant en charge de 

traiter les demandes de démolition en vertu du Règlement #539 relatif à la 

démolition d’immeubles, de constituer les dossiers de demandes à être présentés au 

Comité de démolition et d’agir à titre de secrétaire du Comité de démolition dans ses 

travaux. 

 

 

 

Le maire lève l’assemblée à 19h50. 

 

 

________________________     _______________________________ 

François Marcotte, maire                       Mathieu Couture, directeur général et  

        greffier-trésorier.  

 

Je, François Marcotte maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 (2) du Code municipal. 
 


